
 
 

                             
 

 
 
 
 
 

Synthèse des éléments requis dans l’application Pégase lors de la constitution 
d’un dossier de candidature au détachement dans les corps 

des personnels enseignants des 1er et 2d degrés, 
d’éducation et des psychologues de l’éducation nationale 

(https://i-dgrh2-app.adc.education.fr/pegase) 
 
Identité du candidat 
• Nom de famille (naissance) 
• Nom d’usage 
• Prénom 
• Date de naissance 
• Adresse postale personnelle  
• Téléphone 
• Adresse mél de contact 

Coordonnées du service gestionnaire (dont dépend le candidat – hors détachement, disponibilité, 
congé) 
• Nom  
• Adresse du service 
• Téléphone du gestionnaire 
• Adresse mél du gestionnaire (obligatoire)  

Situation statutaire 
• Fonction publique de rattachement 
• Intitulé de l’administration d’origine 
• Corps d’origine 
• Date d’entrée dans le corps d’origine (attention : la date d’entrée dans le dernier grade ou 

échelon n’est pas requise)  
• Grade actuel dans le corps d’origine 
• Echelon actuel dans le corps d’origine 
• Position administrative 

 
Signalement de situation particulière  
• Bénéficiaire de l’obligation d’emploi 
• Situation de reclassement suite à inaptitude aux fonctions (PPR, poste adapté) 

 
Parcours académique  
• Diplômes détenus 
• Diplômes en cours d’obtention 

 
Projet de mobilité  
• Corps d’accueil souhaités (2 maximum) + précision de la discipline de détachement 

souhaitée (1 discipline par corps) 
• Académies et/ou départements d’affectation souhaités (2 maximum) 

ANNEXE 7 

https://i-dgrh2-app.adc.education.fr/pegase


 
 

  

PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT 

 
Tous candidats                                                Pièces complémentaires : personnels 

                                                                          hors ministère de l’Éducation nationale 
□ Curriculum vitae      
□ Lettre de motivation                        □ Copie du dernier arrêté de promotion   
□ Copie des diplômes                                                □ Copie de la grille indiciaire du corps d’origine 
□ Pour l’accès au corps des professeurs                  □ Copie du statut particulier du corps ou cadre  
    des écoles, d’EPS et agrégés d’EPS : copie             d’emploi d’origine 
    des qualifications complémentaires requises  
□ Pour les personnels hors position d’activité :  
   copie de l’arrêté de position 


